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DÉCRET N" 2O1S .062 DU 15 FEVRIER 2O1B

portant attributions, organisation et fonctiohnemeht
de l'Agence Nationale de Protection Civile

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVËRNËMENT,

la loi nol90:32 du 11 décembre 1990 portant Constiiution de la Républiquè

du Bénin ;

la loi no 94-009 ciu 28 juillet 1994 poitant création, organisation et

fonctionnement des ofilces à caractères social, culturel et.scientifique ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour coàstitutiqnnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2017-506 du 27 octobre 2017 portant compositioir du Gouvernement I

le décret n. 87408 du 7 décembre 1987 portant Plan national d'oigânisation des

secours en cas de catastroPhe ;

le décret n" 2O11-B?A clLr 30 cjécembre 2011 portant création,' 
. 
composition,

attributions et fonctionnement de là platé-fÔrme nationale de réduclion des

risques de câtastrophe et d'adaptalion . au changemeRt climatique en

le décret n" 2012426 clu 06 novcmbre 2012 portant création, attributions,

organisation et fonctionnement de I'Agence Nationale de Proteêtion Civile ;

le décret n'2016-292 du 17 mai 2016 fixant la sJructure-type des mirlistères ;

-.le décret n" 2o16-416 du 20 juillet 2016 portant attributions, orgânisation et
fonctionnemênt du Miniçtère de I'lntérieur et de la Sécurité Publique i .: .

proposition du Ministre de l'lntérieur et de la Sécurité Publique, .

Con§eil des Ministres entêhdu en sa séancê du 24 janvler ?01.8, ' ' :
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Chapitre I : Objet

Article premier

Outre les dispositions relalives à sa création, les dispositions du préseht décret modifient

et remplacenl celles cJu cJécret n" 2012-426 dtr 06 novem bre 2012 portant création,

attributions, organisation et fonctionnement de l'Agence Nationale de Prôtection Civile.
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Chapilre ll : Objet social, siège social et durée de l'Agence Nationale de Protection

Civile

Article 2

L'Agence Nalionale de Protection Civile est clotée de la personnalité morale et de

l'autonomié de gesüon financière.

Article 3

Le si{!ê§ocial tlé l3§ence le de Prolection Civile est fixé à Cotonou.

ll peut êire transféré en tout autfe lieu pai décision du Conseil des Minbtres sur

proposition du Minisûe en charge de la Séalrité publique, après avis du Gonseil

d'administration de I'Agence.

LAgence Nalionale de Protection Civile est créée pour une durée indéterminée, sauf cas

de dissolution décidée par le Conseil des Ministres sur proposilion du Ministre en charge

de la Sécurité publique après avis du Conseil d'administration.

Ghapitre lll : Mission et attributions de l'Àgence Nationale de Proteclion Civile

Articte 5

L'Agence Nationale de Proteciion Civile a pour mission de coniribuer à la mise en æuvre

de la polit(ue gouvemementale en matière de réduction des risques de câtastrophe.

Elle assure le secrélariat permanent de ta Plate-forme nationale. A ce titre, elle assure le

leadership de la prévention, cle la préparation, des sauvelages, des réponses aux crises

et la coordination des autres directions thématiques du système de prévention et de

gestioh des catrastrophes.

Elle est cfrargée de :

- identifier et p rév_e_!it teu!- IsS-qe -{e--c!ta§tSph-e-,su 
t. Jg.tt§gl1ble d u kltrLtplte

national ;

assurer la formation des cadræ, du personnel permanent de la Proteglion cMle et

des coltaborate urs bénévoles ;

préparer les autorités politico-administratives et les populations à faire face aux

risques majeurs ;

assister les comilés de protection civile dans Ia mise en ceuvre des mesures de

prévention et pour assurer la maîtrise des évènemerrts dommageables ;

centraliser el coordonner les secours à apporler aux populalions sinistrées ;

coorclonner l'action àes étluipcs tl'intt:r venl iotr spécialisées, en cas de crise ;

,reiller, arrec lcs autres strttctttres, ar la préservatiorr cje l'etlvirottrtenlertt;

prép:trer i:I orgitrtisc:t le:; t:xercir:es di::;il.ttulu:lion ;
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- assurer la protection des réfugiés et participer à I'organisation de leur séjour en

République du Bénin.

Article 6

Dans le cadre de J'accomplissement de sa rnission, l'Agcncc Natlonale de Protection

civile peut établir des relations de partenariat administratif , scientifique, technique,

stratégique et opérationnelhnt au nivealr national gu'intemational susceptibles d'aider la

.République du Bénin à développer des stratégies conséquentes pour la réduction des

rlçques de catashophe et la pro.tectbn dæ personnes et de leurs biens.

Civilè

Article 7

Les organes de lAgence Nationale de Protection Civile sont :

- le Conseil d'administration ;

- la Diiection génrirale ;

- le Comité de direction.

Section I : Conseil d'administration

Article I
L Agence Nalionale de Protection Civile est administrée par un Conseil d'administration.

Le conseil d'administralion es;t I'organe de décision de l'Agence Nationale de protection

Civile. ll agit au nom de fAgence, peut autoriser tous actes ou opérations relatifs à son

objet social et délibère sur toutes les questions relâtives au fonctionnement de ladite

Agence:.

A ce titre, le Conseil d'administration :

- approuve la politique générale de I'Agence, conformément arx orièntations et
objectifs fixés par le Gôwemement et à son plan d,actions,

- vote le budget proposé par la Dkection générale ;
- adopte le règlement intérieur de l?gence, le projet d'accard d'établissement et le

manuel d'organisation ;

- approuve les rapporls d'activités soumis par le Directeur général ;

- approuve les rapports trimestriels et annuels du Conrrnissaire aux comptes ;

- aclopte l'étude prévisionnelle sur les perspectives d'activités de l'Agence Natiopale
de Protection Civile ,

- recueille les dons, leqs et subventions ;

chapitre lv - organlsation et fônctionnement de l'Agence Nationale de protection



approuve les conkats ou toules autres conventions, y compris res emprunts
soirmis par le Direcleur général et ayant une incidence sur le brrdget;
adopte les comptes sociaux ann.uels el Ie budget prévisionneJ 

;

procède à l'évaluarion rres perfo'nances de rAge,ce en arrêtant annueiienrent res
notes, les indicateurs quantitatifu etqualitatifs de,performance de lAgence ;

pJpp§§F19U Jl4iintSifeÊq..çhergF#"la§âçHri!é.*ubfttrer+rx,r€pport me*ivé;.routes
rnôijificatioit§- ufile§- u prrâsent , décret, pour le bon
fonctionnement ou re.dfveroppement de t'4ggn§e, notamrn€nt 

'e:rtension 
ou ra

restrictrbn de l'objet socialet le transfert du sifue social ;

fxe la rémunératron du personner au resard des objectifs pÉarabrement
déierminés et ce, conformément à Ia réglementation en ,rigueur.

Articie 9

Le conseil d'adminisÙation peut déléguer cerlaines de ses attributions au Directeur
général de llgence qui rend compte, le cas échéant, de l'uülisation de ladite délégation.
Toutefois, le conseir d'administration ne peut déreguer ses pouvoirs en matière :

- de défnition de la politique générale de lAgence ;
- d'adoption des programmes dractMtés et des budgets annuels :

rJ':..,tjopiion tJe.s comptes sociaux annuels ;

- de cession d'actifs immobiri.qrs par nature ou par destination dont ir détermine les
modalités-

Àrticle'lO

Le conseil d'administrarion de rAggr.rcg Nattcnare de pror-ecrion civire est composé de
sept (07) membres à savoir :

Membres:

- le Ministre de la

représentant ;

Artic le 1 1

Décentralisatioh et de la Gouvemance Locale ou son

le Ministre des Afaires Etrangères et de la coopération ou son représeniant ;
Ie filinistre du cadre de Vie et du Déveroppement Durable ou son représentant ;
le Ministre cle l'Economie et des Finances ou son représentant ;

le li4inistre des Affaires sociares et de Iâ Microfinance ou son représe.tant;
le fulinistre de la Santé ou son représentant.

Le conseil il'arJrnirristration peut, aLr cours rJe ses rrarratrx, faire iipper i) toLrte persor.:nc
suscepliL'lu- clc l'r::claircr ou cje Ilri irpporr.-'r sorr r-',rperti:;t: riarrs res 1iri:rc-r; rit: r1ir,ci:.;ior rs. l;r

Président : le Ministre de lrntérieiur et de ra sécurité publique ou son représenrant
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personne invitée a voix consultative. Elle perçoit une indemnité forfaitaire préalabJement
fi xée rJ'accord parties.

Arficle 12

Les membres tJtt Conscil rJ'adntinistration sont nommés par décret pr-is en Conseil <]es
Ministres, sur proposition des institutions qu'ils représentent pour un mandat de trois (03)
ans renowe,able une fois' Toutefois, il peut être mis lin à leurs fonitions en cas de faute
lourde, sur rapport motivé du prrésident du conseil d'administration.

Article l3
Le mandat prend fin, soit à r'expiration de sa durée, soit par déces ou par démission. il
prend également fin à la suite de la pertê de Ia qualité qui avait motivé la nominalion, ou
encore par révocation à Ia suite d'une faute grâve ou d,actes incompatibles avec la
fonction de membre du Conseil d,adminislration.

Article 14

En cas de, vacance d'un siège, notærment par mutation, démission ou décès, ra
structure dont rerève re membre pourvoit à son rempracement, pour la durée du mandat
reslant, dans un délai de trente (30) jours. sa nomination inlervient dans res formes
prescrites par l'ariicie '13.

Article 15

Le conseil d'administration se réunit en session ordinaire deux fois par an :

- une fois, dans res rrois (03) mois précédant ra fin de l,exercice, pour examiner re
programme et Ie budget de l,exercice à venii ;

- une fois, dans les quatre (04) mois quiyant Ia clôture de l,exêrcice, pour examiner,
approuver les comptes et décider de I'affectaüon des résultats.

Le Conseil d'administration peut se., réunir également en session extraordinaire à la
demande des deux tiers (2/3) de ses membres, ou du Directeur générar de lAgence.
cette session est convoquée dans les mêmes conditions que cettes prevues à r,article 17
ct'-des.sous.

.Article 1 6

Le conseil d'administration est convogué par son président, au minimum quinze (15)
jours francs avant ra date prévue pour sa tenue. La convocation précise l,ordre du jour.
En cas d'urgence, ce dérai peut être ramené à huit (08) iours. Nur ne peut se faire
représenter aux réunions du conseil d'administration. seurs les r-nernbres préserüs
délibèrent et volent les résolutions.
Le conseil ci'aclrlrin istration siège valablemerrt si la majorité absolue de ses rnernbles est
préscn-te' Au cas oÙ Ie rluorLtnr ne serirrl ;l;rs zrllcirrt, un consiet c1e carence i):rt a{rssitôl
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adres§ê par son Président à l'autorité de tutelle. Le cai échêant, une nouvelle réunion

est convoquée sur le même ordre du jour dans les sept (07) jours qui suivent. Dans ce

cas, le Conseil d'atlminislration délibère valablement, quel que soit ie nombre des

membres présents.

L'absen-ce du President n'empêctre pas la tenue de la réunion du Cqnseil

d'admlniçtration si-'le qg6yg6,eet' atteinb'fedit coftÈT"dé§igtriË àTdr§ en son §e_]Il_ q.n

bre§-irient ae seânce.

Les dêcisions du Conseil d'administration sont prises à la malorité silnple dee vok des

mernhes présents et constiatées par Procèÿverbal inscrtt Fur un registre spécial

nurnéroté, signé et daté par le président de séance. En cas de partage fual des voix,

celle du Président est prépondérante

Article 17

Le president du Conseil d'adminislraüon adresse un rapport circonstancié des réunions

accomp4né de toutes les p'tèces qui ont serü de.supportde délibérations au Ministre en

charge de la Sécurité publique dans les huit (08) firurs-

Article 18

Là fonciion «ie nrembre <itr Conseil d'administration est gratuite et ne donne droit à

aucÙne rémunération- Toutefois, les membres du Conseil d'administration peuvent

bénêficier de jetons de présence dont le montant est fixé par arrêté du Ministre en

charge de la sécurilé publique. Le montant de ces jetons est porté aux charges

d'explOitation de l'Agence Nationale de Proteclion Civile et versé aux membres du

Conseil d'administration qui ont effectivement participé aux réunions'

Article 19

ll est interd it aux me b

que ce goit, des emprunts auprès de lâgence Naüona}e de Prote€tion Civile ain§que de

se faire @utionner'ou aval'lser par elle leurs engagernents envers des tiers.

Article 20:

ll est interdit aux membres du Conseil d'administration de divulguer des informations

stratégiques sensibles, srtsceptibles d'influencer négativemerrt la synergie et la cohésion

entre les acteurs ou les relations cju Bénin avec ses partenaires en matière de réduction

des risques de càtastroPhe.

Article 21

Di:ns le ca<lre clc l'accoml,llissctne:nt cle sa rrtissiort, le Collseil d'administration pcul avoir

rccour:; ir cies contrtés acj ltoc tjottt il lixe les rnodalités rlc totlctiol tt iertlt--t tl. 
A.



Section ll: Direction générale

Artide 22

Sous la srj3ervision rlu Conseil d'ad nrinis Ir aiion, la c.l;rection générale est rcsponsable dc

la mise en relvre des activités et de la gestion quotidienne de I'Agence Nationale dc

Protection Civile.

L4gence Nationale de Protection Civile est,gérée par un Directeur général nomlilé par

décret pris en Conseil des Minbtres sur proposition du Ministre en charge de h séeurité

'publique, parmi les cadres de la catégorie A échelle I ayant au molns quhzê (15) ans

d'ancienneté dans la Fonction publique, ou parmi les cadres dê nitæau équfuatent, s'il

dewait être désigné en dehors de lAdministraüon publique.

Le Directeur général est assisté dans ses foncthns par un Directeur général adjoint qui

le remplace en cas dlabsence ou d'empêchement et à qui il délègue une partie de ses

pouvoirs, sau, dans le domaine de I'ordonnancernerlt des dépenses. ll est nommé par

anêté du Ministre en charge de la Sécurité publique sur propositio*t du Directeur général,

parmi les cadres de la catégorie A échelle 1 ayant au moins dix (10) ans d'anciennelé

dans la Fonction publique.

Les chefs de départemcnt sont nommés par anêté du lVlinistre en charge de la Sécrrrité

publique, parmi les caclres de la caiégorie A échelle 1.

Les chefs de départemeni ont rang de directeür iechnique,

Article 23

Le Directeur général est chargé de Ia gesüon et de. la coordination des activités de

lAgence. ll est l'ordonnateur du budget et veille à son exécution-

A ce titre, it :

- qrépare le budget, les comptes et états financiers, les rapports d'activités qu'il

soumet au Conseil d'administration pour approbation ;

recrute, nomrne, et licencie les rnembres du personnel; eonfotmément aux

dblositions de la loi n" 9&004 du 27 janvier 1998 porhnt code du üavail en

République du Bénin ;

- prend, dans les cas d'urgence, toutes mesures consenratoires nécessaires à la

bonne marche de l'Agence et en rend compte au Conseil d'administration ;

- présenÏe au conseil d'aclministration et au Ministre en charge de la sécurité

publique, l'état périorliqrte cle I'Agence et un rapport annuel d'aclivités;

- Jixe i'effectif tréce-ssairc :} la bonne marche de l'Agence ,

tî
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détermine, conformément aux conventions collectives et textes.réglementaires, les

salaires et appointements, indernnités, primes el avantages divers consentis au

personnel ; '

- veille à l:apptication conecte cies procédures techniques, administràtives,

financières et comptables.

,AfffiO* li.i,3t.r1r!, ll.,ir.,ï:::'- 1' :'r'| :r:,'-: -5':::' :'':r ;i '-:'' Ir)- '--;'i! ' :'1'' i-!'t' ir1::$i

Le Dheoteur,gérÉral æsiste aux téunions du Conseil d'administration. âvec vôix

consulHivs. Il enassure le secrétariart

Artiels 20

La Direction générale de lAgence Nationale de Protection Civile est cornposée :

- des personnes èl services directement rattachés au Directeur général ;

- du Département de la Frévention i

- du Département de tfOrganisation et de la Coordinaüon des Sereours; de la

Frote€üon des Réfr.rgiés et personnes déplacées intemes ;

- du D€parierhent de la Coopéraüon et des Affaires humanitaires ;

- de trois (03) antennes dont un (O1) au Nord, un (01) au Cente et un (01) au Sud.

Articlë 26

Les personnes et services directement rattachès au Directeur général sont:

lAssistant ôu Diiecteur général ;

]e.ServiceadministratifetdesRessourceshumaines

- le Service de I Au<lit lnterne et de Suivi-Evaluation ;

- Ie Service des Archives, de la Documenlation el de la Communication ;

- l'Agent comptable.

Adicle ^7-.

L'Assistant du D'rrecdeur général est chargÉ de :

gérer l'ggepda du Directeur général en liaison avec le Service aÛninlslratif et des

Ressounæs humaines ;

- collaborer à I'amélioraüôn des performances de llgence ;

- assurer la planification et te suivi des aclivités tlu Directeur général ;

- élaborer des comptes rendus et rapports de mission du Directeur général ,

- alerter le Directeur général sur toutes situatiotls susceptibles d'affecter

I'organisalion et la performance de l'Agence ;

proposer des mestrres correclives ties clysfonctionnemenls susceptibles de nuire

ti l'irrrirge de I'Agence et à l'aiteinte cle:;es objectifs ;

.->:t:ctlk:r toul.ls al.lîrt;:; lilciics i) ltri cottii(rt::; lr.il le [)irectctrl ç1érrrirall'
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Article 2B

Le Service administratif et des Ressources humaines est rJirigé par un cadre sous

i,autorité directe du Directeur général. ll a pour mission ti'irssLtrer ia gestion des affaires

administratives et des ressources llumaines'

A ce titre, il est chargé de :

assurer le traiternent, la ventitation et le classement des «couriers arfvée» et

«couriers déPart» ;

rédiser Es noles, rappôrts, synthrÈ§es et en assuier Ia transmission aux

desündtaires;

- suivre la canière des agents ;

- veiller à l'utilisation efficiente du personnel ;

- assurer la cpmmunication sur les outils et mesures visant à I'amélioration de Ia

gualité des services et prestations de lAgence ;

- promowoir une culture favorable au travail en équipe, à la performance et au

mérite;

rnettre en oewre toutes les mesures visant à anticiper les crises sociales au

sein de t'Agence :

- mettre en æuvte Ie pian slratégique des ressources humaines de

l'Agence;

- assurer la mise en ceuvre des mesures de sécurité et de santé au travail-

Article'29

Le Service de yAudit lnterne et de Suivi-Evaluation a pour mission de contrôler et de

donner appui-conseil pour la bonne gestion de t'Agence-

A ce titre, il est chargé de :

contrôler l'application des procédures et apprécier leur efficacitê ;

- veiller à la sêparation des fonctions incompaübles ;

- émeûhe des avis pÉalables â la publlcaüon des informations relatfues à la gestion

administrative et financière de l'Agence ;

- vérifier la tenue de la comptabilité de I'Agence ;

- exarniner les opérations sous leurs aspects comptable, financier, fiscal et

réglementaire;

- promouvoir les règles cle gestion axée sur les résLrltats et rie reddilion de cotrptes ,

- étaborer, strivre ut évaluer Ies plans clc travail et btl('gct de I'Agertce;

- cjéfinir les incJicatetrrs cle performance et.]ssrrrer leur suivi et évaltlatirin ;

lr
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- suivre les aclivités au niveau de chaque Département de l'Agence et cles

antenr)es régionales ;

- organiser le contrôle et le suivi des activités et projels cle lAgcnce ;

- rendre compte, à lravers un rapport mensuel soumis au Directeur général ;

- observer. les règles et principes de gestion et de suivi des activités de l'Agence ;

;,,,f1Ês!I&r",lAÂ,Cowil!*!9Bde§r.rapp,er§#ee*sho 'dee'difËrerilsrrdepâîternents de

- laip ie pointtrilnestriel d'oécr$on du budgd et les rapoÊ de perïormance de

lAçnceet;
- prendre les dispositlons pour les revues trimeshielles.

Article 30

Le Service des Archives, de la Documentation et de la Commuhication assure la gestion

des archives et de la documenlation et la visibilité de lAgence. A ce litre, il est chargé

de:

- proéder au classement et à la ccinservaüon des actes de lAgence ;

- gérer les dossiers sodis du classerne-nt courant et h documentat'ron de lAgence ;

- àssurer la gestion numérique des documents et en faciliter l'accès arrx

ulilisalcurs;
. vêiller au respect des norrnes en matière de conservation des documents ;

- assurer le transfert des documents vers le service du pré archivage du ministère ;

- contribuer à la conception et à la mise en ceuvre de la politique de cornmunication

de l'Agence ;

- gérer les relations de lAgenee avec la presse ;

- préparer une revue de presse quotidienne à tattenlion du Directeur général ;

- mettre à iourdes infbrmations §u'i Ie site de lAgëôôe ;

- fiournir aux organes de pres-se publique et privê.'des informations fiables sur tes

adh/ité§ de l'Agence; ,

- àssurer la veille telative aux informations diffusées par toutes les personnes

physiques et morales et par les médias sur les activités de l'Agence ;

- faire couvrir par les rnédias les aciivités de l'Agence ;

- constiluer des archives de presse écrite et audiovisuelle sur les activilés cle

l'Agence ;

- r"xécuter toules alrtres tâches nécessaires elr matièrc rle cornnrrrrricalion.

tl
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Ariicle 31

L'Agence contptable a pour mission la gestion financière, conlptable et budgétaire de

I'Age nr:e.

/r ce iitre, elle est chargée de ;

- élaborer et suivre l'exécution du budget ;

- gérer les ressources finanoières ;

- suivre le décaissernent et le réapprovisionnement des comptes ;

- assurer lâpprovisionflement la gestion des imrnobillsations et des conlrab ;

- tlaiter les salaires etles aubes avantag;es du personnel ;

- élaborer les êlats finanÇiers.

Articlc 32

L',Agence comptable est tenue par un Agent comptable nommé par le Ministre chargé

des finances sur requête du Ministre chargé de la Sécurité publique. ll est

personnellement responsable des fonds à lui csnfftÉs.

Avant sa prise de service, I Agent compkble prête sermenl devant la juridiction

compétente.

ll est astreint à Ia constitution d'un cautionnemênt, conlormément au dispositions

légales en vigueur.

L'Agent comptable a rang de Chef de service.

Article 33

LAssistant du Directeur général, le chef du Service administralif el des Ressources

humaines et les autres chefs de service sont nommés par note de service du Directeur

général de lAgence, compte tenu de. leurs profil professionnel et compétences

respectives.

L'Assistant du Directeur a rang de ôhef de service.

Artlcle 34

Le Dépariement de la Frévention est chargÉ de :

- étudier et élaborer des projets de tois portant sur la protection civite ;

- étudier et cléfinir les règles et les normes de sécurîté applicables en matière de

lutte contre l'incendie, l'explosion et la panique dans les établissements

recevant tlu public , les immeubles de grande hauteur, les installations classées

pour la protection de l'environnement ;

- éturjier et suivre les qtrestions liées à la prévention cles risques ;

- éllclier et élaborer les texles à caractères législalif et réglernentaire relaiifs atrx

rlorniriries rlrl l;t sécuriié des pcrsonnes el rJes bir:ns;



étutiier et nlettre erl c.errvre les aclions d'information et de sensibilisation sur les

dangers cles différents risques ;

informer et sensibjliser le public sur la prévention tjes caiastropires ct hs

mesures rJe contrÔie Y alférentcs ;

élaborer le projet de Politique nationale de Rêduction des Risques de

Catasüopheenwede.préveniretd,asuËt"tfl1gTq,Ûn§y.êfldêMqêt.efllcace

âux catastropkres sui'iensemblc,dtl ténitthe natioridl ;

furmuler le projnt de Prqrâmmê ftaüÔnâl de Râludion des Risques de

Catastrophe assorli d'un Flan dAriion Prlorltrhe sur dD( ans à soumetfe aux

financementsdubudgetnationaletdespartenahêstêchniquesetfinanciers;

organiserdesvisitesdepréventiondansdesétablissementsrecevantdu

public, rles immeubles de grande hauteur et les, installâtions classées pour la

protection de l'environnenrent ;

participeretdonnersonavissurlasécurisationdeoe§établissementsou

édilices publics;

coordonneretpromouvoirlesactivitésderechercheliéesàlaréduc.tiondes

risques de catastrophe au niveau netional ;

évaluerl'étatdepréparationdetouleslesstructures'organisalionsetagences

susceptibles d'intervenir dans le cadre de la gestion des cataslrophes aux

Bénin ; 
innovation' la Pratique et

s'appuyer sttr les connaissances endogènes' sur l'

l'éducation, pour créer une culhlre de la sécurité et de la iésilience à tous les

niveaux ;

coordonner tous les systèmes d'alert'e pÉcnce sur tout le tenitoire national ;

mettre en æuvre des resures visant h rêduction des catastophes naturelles ;

assurer la fonnation des cadres; du personnel permanent de la Protection civile

et des collaborateurs bénêvoles ;

promouvoir le corps des volontaires de la Protection civile dans les communes

du Bénin ;

préparer les autorités politico-administratives' de même que les populations' à

faire face aux risques rnajeurs ;

coorrtonner el assistcr pour le colnpte cle la plate-forrne nationale de réductiorl

cies risques de calastrophe et d'adaptzrtion au changement climatique' les

plales-forrnes (,épartemenlales et communales dâns là riiise en ceuvre dcs

l).
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mesures de pré,.rention et pour assurer la maîtrise des événements

rlornmageabJes ;

- actualiser périoriiq Lrement le Plan nàlional d'Organisalion des Secours en cas

de catastrophe 
,

- mettre en ceuvre et actualiser périodiquement le Plan de Contingence national ;

- veiller à l'élaboration, à la mise en ceuvre et à I'actualisation périodique par: les

maires, du Plan de Contingence dans toutes les communes du Bénin ;

- contribuer à l'amêlioratr'on du cadre de üe des populations à travers la

. preservaüon de . fenvironnement et t'aménagement du tenitoire, en

collaboration avec toutes les structures concemées ;

- préparer et organiser des exercices de sjmulation pour tous les aléas retenus

tant au niveau national que local ;

initier des études et des actbns de plaidoyer en faveur de la valorisation des

polentialités des zones inondables et vulnérables aux catastrophes naturelles ;

- élaborer et diffuser chaque année un doêument naüonal sur lé1at des lieux de
' la Protection civile en République du Bénin.

Article 35

Le Déparlement de la Prévention comprend :

- le Service deIa Formation et de I'lnformation sur k:-s Risques Majeurs ;

- Ic Service des Etudes, de la Régiementation et des Statistiques.

Article 36

Le Service de la Formation et de l'lnfolmation sur les Risques Majeurs est chargé de :

- mettre en ceuvre la politique de formation, de perfectionnernent des personnels de

la Protection civile et des collaborateurs bénévoles ;

- définir et évaluer en relaüon avec les services concemés les besoins de formaüon

nécessaires à l'activité des services de la Protection civile ;

- orienter et coordonner toutes les aç{ions de formation, de spécialisation, de

perfeclionnement et de recyclage des personRels ;

- élaborer en relalion avec les organismes concernés les programmes

pédagogigues de forn-ration, définir les règles et les conditions de leur mise en
(EUVre et veiller à leur application ;

- .issurer Ie suitii de l'trcti,rilé pédagogique des établissemenls de formation de ia
Prolecliorr civilc ;

- corrtrjbuer zi l'élaboraîiort rle:s plans de sauvegar<Je des populirlrons en ca-s de

risclt:cs cit: cal:rstr opire ;
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- organiser et suivre des campagnes de sensibilisation des populations sur les

risques maieurs et les gestes qui sauvent ,

- collecter et traiter les données et les infomlatlons sur les risques majeurs el

assurer leur diffusion ;

- collecter, traiter et analyser toutes les données permettant une éValuation des

,", {,i$€e§;,ffi14çu-peiq,r.O!,,,:::,i:4r. " ',,::,,.tt'-.1t''1';r 
1 !:"r:"ÿ 

.

- ,rotF ,qo 
tt!tr-rie-n"_rdesëMes de vulnérabilité des zones exposéÊs au( risques

m?Furs;

- étlrdler, proposer Au participer à la définition des mesgæs de préraeritrOn prcpres à

chague ÿpe de risques rnajeurs ;

Article 37

Le Service des Etudes, de la Réglementaiion et de la statislique est chargé de :

- éludier et élaborer les textes à caractères législatif et réglementaire relatifs à

Pactivite de prévention des services de la Protection ciüle ;

- étudier et élaborer les textes à caractères égislatif et réglenentaire relatifs aux

domaines de la Sécurité initiés par les autrçs secteurs d'activitê ;

- assurer le respect des normes en malière de prévention des risques d'incendie,

d'explosion et de palrique dans les diiférents types d'établissements ,

- élaborer les études de sécurité relatives à des p§ets dlntérêt national ;

- tenir et mettre à jour les statistiques sur les risques naturels et anthropiques ;

- collecter, traiter et analyser les slatistiques d'inlervention des services de la

Protection civile ;

- définir les règtes de contrôte de l'application des mesures de securité au sein des

établissements soumis aux prescriplions de prévention ;

- analyser les risqtres dans divers domaines ;

- participer au contr6le de l'application de la réglementation par des visites

périodiques inoPinées ;

- travaitter en collaboration avec le service de la Formation et de l'lnformation sur les

Risgues Majeurs.

Article 3B

Le Département <Je I',Organisation et de la coordination des secours, de la Protection

cles Réfugiés et personnes cléplacées irtterncs est cornpétent pour étudier et définir les

rnoyensetlesrèglesd'organisation,clepréparationetdcmiseenceuvredessecourset

de protection des réfugiés et

coorclonner letrr dérotltement.

clc-s personttes clépltlcées internes, de suivre et cJe
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diri'ger les opérations de secours en cas de catasirophes majeures ;

étudieretdéfinirlesmodaljtésetrèglesd,é|aborationdesdifférentsplans

d,intervention et d'organisation des interventions et de secours en cas de calastrophe

et veiller à leur mise à jour permanente et à leur bonne exécution ;

assurer le suivi et l'évaluation; en cas de besoin, la d'stribution des secours aux

victimes en liaison avec les structure§ chargées de la gestion des situations

d'urgence;

définlr, srganiser et coordonner les dispositifs de probction durant les campagne§

saisonnières ;

définir, orgâniser et fixer les modalités cle gesiion, d'exploitation du réseau de liaison

et des communications opérationnelles de la Protection civile ;

élaborerunmécanismepourl,assistance,laréhabilitation,laprolection,.la
préservalion de§ rïolEll§ de subsistance et le rétablissement dfune situation normate

pour les Personnes déPlacées ;

coordonner et faciliter la fourniture des moyens nécessaires pour l'organisation

d,opÉrations de recherche èt ce sauvetaSe ainsi qtro d'autres ÿpes d'activites üsant

coordonner les aclivités des organisalions bénévoles engagées dans des opérations

de secours d urgence sur tout le territoire national ;

recevoir ou superviser I'aide financière el teclrnique émanant d'organisations

internaiionales et institUtions non gouvernenrentates, pour les besoins de la gestion

des catastroP hes ;

collecter les aides d'urgence provenant de sources locates; étrangères et institutions

intergouvemementales et non gowernementales ;

assurer la diçtribution de l'aide d'urgence du Gowemement aux vic{imes de

iatastrophes naturelleb ou autres et le cas échéant, apporter une assistance pour la

réhabilitation des victimes ;

coordonner et assister pour le compte de la Plate-forme nationate de réduction des

risquesdecatastropheetd'adaptationauchangemenlclimatique,lesPlates-formes

départementales, communales et locales dans la mise en ceuvre des mesures de

préventiott et pour assurer la nraîtrisc des év(;nemerlts donrmageables;

réaliser cles infrastructures et foui rrir des équipernents de sauvetaç)e au profit des

côrnrrltlnes à lraul risclue d'irrondaiit;n ;

A ce titre, il est.chargé de :
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assurer la protection des personnes déplaées internes, des réfugiés et participer à la

réglementation de leur séjour en République du Bénin.

Article 40

Le Service de Gestion des Matériels et de la Logistique est chargé de :

- élaborer et mettre,âu point les plans,et programmes d'équipement de la Protection

. civile.et veiller à leur exéculion;

- faire Ia synthèse et l'analyse des programmes d'équipement ainsi gue le niveau

des équipements acguis au profit des services de la Protection civile ;

- organiser et gerer bs flux Oe matériels et équipements de secotrs de lAgence ;

- élâorer les slécifiætiors techniques, ac'tualiser et tenir à jour la ncmenclature

générale des matériels de la Protection civile.;

- mettre à dÈposition les moyens mdériels et les stocks de secotns ;

- organiser le transport et ta liriraison des matériéls et équipements de secours ;

- velller à la disponibilité des malériels et équipements pour les bénéficiaires en

temps opportun-

Article 41

Le.Service des Opp. rations de Secours est c*rargÉ de:

- assurer Ia protection des personnes déplaées internes, des réfugiés et parliciper

à la rfuhrnenteüon de leur séjour en République du Bénin ;

- definir les règles et condilions d'étaboraüon des phns d'organisation de secours ;

- contrôler la mise à jour permanente des différents . plans dlintervention et

cl'organisation dê secours ;

- définir les règles générales de l'inleryention, élaborer ou actLraliser les règlernents

rJe rnanæuvre et contrôler leur application ;

- cJéfirrir et arrêter les règles relatives à la coordination des rrroyens d'irrterventiorr

cians le cadre c1e Ia nrise en æuvre <Jes piaris d'inlerventiorr ,

- :rssister et conseilJer les struclrrres déc<.:ncenlri,;es et dér:entr..rlisi'tcs en trratièrr-'de

t:i::,iiorr Ccs silu:rticlns (l'urc,{jncc; 
,li

,r\riicie 39

Lc Département de I'Organisation et de Ia Coorciinati<.rr r des Secouls, de la Prolection

des Réfugiés et personnes déplacées intemes comprend :
\rir., '.,,.-,,r'rr 

jr<'' r<5{ rr r tlr.dtJ'r,ért Èri'.t!,r.rë:it "lfJ ,Ê"t ''r"i .:.r'l.Jrrr.,.i''_ r

- le Serviee de Gestion des Matériels et de la Logistique ;' 
,. .: . ,' ,j .. : 

_:,, :,' 
.

le Service des Operations de Secouis;

- le Servloe de l'Eüde des llossiers etdu SuM des Retugiils.
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collecter les données susceptibles de faire déclencher l'organisation des secours ;

organiser et exécuter des opérations de secours au profit des populations

sinistrécs;

ciéfinir et contrôler les. conditions de gestion, d'utilisation et de nraintenance des

matériels de secours.

Article 42

Le Service de l'Etude des Dossiers et du Suivi des Réfugies est chargé de :

centraliser les demandes des Éfugiés et des demanàeurs d'asile et les faire

examiner par les structures préwes à cet effet ;

- participer à l'élaboratiôn des textês régissant Ie séjour des réfugiés ;

- assurer la prolection des réfugiés-

Article 43

Le Département de la coopération et des Affaires Humanitaires est chargé de :

impulser, promouyoir et dynàmiser la coopération entre le Bénin el les

organisations et instihrtions régionales, sous-régionales et intemationales, dans le

domaine de Ia Protection civile ;

préparer les négociations intemalionales en collaboration avec les structures

concernées sur les accords multilatéraux relatifs à la réduction des risques de

catastrophe et les affaires humanitaires ;

veiller à la mise en ceuvré des accords muhilatéraux en matière de rétjuction des

risques de catastrophe et les affaires humanitaires en collaboration avec les

structures concemées ;

assurer la mise en ceuwe de tous les êngagements et ac,cords signés par le Bénin

dans le domaine de la réduction des risques de catastrophe et procâJer à

l'évaluation de la réalisation desdits engagements ou accords ;

promouvoir et renforcer l'acdion humanitahe au Bénin ;

mettre en place un cadre tégal d'aide et d'action humanitaire ;

réaliser cles étucles techniques en vue de la dynamisation de la coopération du

Bénin avec ses partenaires techniques et financiers dans lc tlomaine de la

récluction des risques de catastrophe ,

;rr r_rrrroUvoir la coopération errtre les organisations cle la sociétri civilc et les

corlrités cie rétit:cliorl cles risclttr:s de r;:l{;rstrophe ;

4



pronrouvolr

collectivités

catastrophe.

et enlretenir Ia coopération entre les communes du

locales étrangères en matière ' 
de réduction des

Bénin et les

risques Ce

Article 44

Le Département <le la coopération et des Affaires Humanitaires cornprend :

- le Service des Æfaires Hsmanifaire§ et de la Coopération avec les Parienaires

I,lationaux;

- le Service de la CoopéraüonavecleePaÉt$aûrysEÊangen j

Article 45

Le Secréiariat Bilingue est chargé d'assurer, outre les tâches du secrétariat' la tracluction

des documents et l'interiace avec les partenaires étrangers'

Article 46

Le service des Affaires Humanitaires et de la coopération avec les Partenaires

Naüonaux est chargé de :

.promouvoiriacoopérationentrelesorganisalionscommunàlesdeProtectionciüle

et lcs partcnuitcs ttaiiortatlx ;

- ..rechercher et mobiliser les ressources linancières et toutes âures formes d'appui

auprèstlespartenairesnationaux,lesstructuresnationalesetprivéespour
préveniretgérerlessinistiesetautrescalamitéssurl,ensembledulerritoire

national ;

- assurer la mise eR æuvre de tous les engagements .et accords siginés par le Bénin

dans le domaine de la réduction des risques de catastrophe et proéder à

l'évaluation de la réalisation desdits engagements ou accords ;

-promouvoirlacoopérationentrebsorgani§ationsdelaSociétéciÿTeet|es
. comités de réduction des risgues de catastrophe ;

- promouvoir et renforcer faction humanitaire au Bénin ;

- mettre en place un cadre légal d'aide et diaction hurnanitaire'

Arlicle 47

Le Service cle la Coopération avec les Partenaires Etrangers est chargé de :

-prornouvoirlacoopérationentrelescommunesetorganisationscommunalesde
Protection civile et les partenaires étrangers ;

fr

IS
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- impulser, pronrouvoir et dynamiser la coopération entre le Bénin el les

org;;nisations et institutions régionales, sous-régionales et internationales, dans Ie

domaine rlc ja Prolcction civile;

- préparer les négociatiorrs internationales en collaboration avec les structutes

concernées sur les accords multilatéraux relatifs à la réduction des risques de

catastrophe et les affaires humanitaires ;

- veiller à Ia mise en ceuvre des accords multilatéraux en matière de réduction des

' risques de catrastrophe et des affaires trumanibires en colhboration avec les

strudures conceméos ;

promowoir et entretenir Ia cogpération entre les communes du Bénin et les

collectivités locales élrangères en matièie de réduction des risques de

cataslrophe ;

- . rechercher et mobiliser les ressources financières et toutes autres formes d'appui à

l'extérieur pour prévenir et gérer les sinistres et autres calamités sur I'ensemble du

tenitoire national.

Article r[8

Les antennes de l'Agence Nationale de Protection Civile aisurenl la coordination des

interventions de l'Agence Nationale de Protection Civile au .niveau de leurs zones

respectives de compétence, A c-,e titre, elles sont chargées de foumir l'appui-conseil aux

communes en matière clc prévention et de gestion des risques et catastrophes naturels

et l'accompagnement nécessaire.

Lesdites antennes sont créées par anêté du Ministre chargé de la Sécurité publique sur

proposilion du Directeur général. Elles sont dirigées par des Chefs antennes qui sont

nommés par arrêté du Ministre chargé de la Sécurité publique, parmi les cadres de la

catégorb A échelle 1 ou équivalenl lls ont rang de Chef de département

Article 49

Les performanoes du Directeur général, du Directeur général adlrint et des chefs de

département sont évaluées systématiquement chaque année suivant la logiqÛe de

geslion axée sùr les résttltats. lls peuvenl être révoqués en cas d'insuffisance de

résultals.

Section lll : Gornité de direction

Articlc 50

Le Cornité cle clirectictr esl u,l organe constrllatif obligaioire, chargé cl'assister le

f)irer:lr-:t tr c;ôt rrir :r I rJ; I r r:-; :;i ;:; t;it;i r.,::; t li: geslir.in.

il c:,t cc;lr1.ro:;tr crr. ) r r ) i r i. i :: r i i i /j
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Président : Le Directeur général ;

Vice-président : Le Directeur général adjoint ;

Membres :

. . les chefs de département ;

. un représentant du personnel élq en Assemblée générale.

Artlcle 51

Le Cbmité'de direction se réunit deux fois paf moLa sur conr,êcaügn du Directeur çneral
qul lui soumet un ordre du jour. ll peut égalemeirt se réunir en session extraordinaire à la

demande de Ia majorité absolue de ses rrembres. Dans lous les cas, Iordre du iour doit

être pris et communiqué au préalable aux membres au moins soixante-ilouze (/2) heures

avant la date de Ia réunion.

Le Comité de direction Coit ôtre consulté obligaioirement pour l'élaboration du Plan de

Travail Annuel et du budget de lAgence.

Article 52

Le personnel de lAgence est conslitué des agents permânents de I'Etat, des agents

contractuels de l'Etat, des agents conventionnés et des contracluels recr.rtés

conformément à la réglemet rlaiior: et: v;;l-:cur.

Les agents autres que les agents permanents de I'Etat, les agents contractuels de l'Etat;

sonl des agents convenlionnés et des conlractuels gui sont soumis aux dispositions de la

loi n" 98-004 portant code du travail en Ilépubligue du Bénin.

Un accord d'é{ablissement ou unt.- converrtion coliective précise les conditions d'emploi et

de rémunération du personnel de l'Agence.

Artr:cle 53

Les modalites de recrutement du personnel et les qualifications exigées sont définies par

le Directeur général après avis du Conseil d'adminisfaüon.

Chapibê V : Ressources et dépenses de lâgence
Article 54

L'Agence Nationale de Protection Civile bénéficie d'une dotation initiale dont le monlant

est déterminé en accord avec les services compélents du Ministère chargé des finances.

Article 55

Le budget rle I'Agence Nationale r1e Probction Civile comprend :

- en recettes:
. la dotation butlgétaire rJr-' l'État ;

./i



. les contribLltions d'organismes internalionaux

gouvernementales, accordées dans le cadre de la

multilatérale, au titre des prograrilmes cle l,Agence ;

. les dons, legs et produits divers ;

ou d'organisalions

coopération bilatérale

21

non

ou

loutes autres recettes en rapport avec les missions de lAgence ;

clRitre vl ; Année sociare, comptes sociaux et utilisaüon de.s excédents

Arücle 56

L'année sociale correspond à I'année civile.

Article 57

La comptabilité de lAgence Nationale de Protection Civile est tenue conformérnent au
plan comptable en viguetr.
chaque année, dans res {rois (03) mois qui suivent ra fin de |exercice, re
Direc{eur général :

- dresse llinventaire ;

- établit le rapport d'activités ;

- anête les comptes des résuliats et de bilan.

ces documenrs sont transmis directement au commissaire aux comptes, qui dispose de
quarante-cinq (45) jours pour les examiner et faire son rapport.
Le rapport du Gommissaire aux comptes esl simullanément adressé au Direeteur
général; au Président du conseil d'administration, au Ministre ctrargé de Ia sécr-rrité
publique et au Ministre ehargédes finances.

Article 58

Le budget de I Agence Naüonale de Protection civile est voté en équilibre dÀ recettes et
des dépenses.

La dolation de lEtat esr intégrarcmcnr mise à Ia disposition de Ihgerrce, soit err
versement unique, soit en tranches trimestrielles.
Les surplus éveniuels clegagés ou les réserves constiluées selon Ie cas en fin d,exercice,
sonl utilisés conformérnent aux lextes cr virlueur.

/i

- en dépenses:

Ies dépenses de fonctionnement;

. les dépenses d'lrnestissement.



Chapitre Vll : Gommissariat aux comptes

.Article 59

Ces vérilications dQnnent lieu au dépôt.d'un rapport général qui est adressé directement
et slmultanément au Directeur général de lAgence Nationale de protection civile, au

Président du conseil d'adrninistration, au Minislre chargé de la sécur.ité publique et au

Ministre chargé des finances.

Ghaplûe Vlll : Conûôte de gestion

Article 61

LAgence Nationale de Protection Civile est soumise au contrôle de tous les organes de

conlrôle de l'Etat.

Ce contrôle est exercé aux ftns de vérifier, si les activités menées sont conformes aux

grandes orientations définies par le Gouvernement.

Le Illinislre chargé des finances s'assure de la qualite cle la gestion de lAgence
Nationalc de Proteclion CiviJe. Dans ce c-atlre, il clrligenle cles corrtrôles et cles auriils.

.t/
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li est placé auprès de lAgence Nationale rle Proieciiorr Civile, Lrr; Ccrnmissaire aux
cornptes remplissant les conditions légales et nomnré par décret pr is en conseil. des
Ministres, sur Èroposition du tVlinistre chargé des Tjnances.

En cas 
!e {ces, 

de dÉrmesion 
91 

O erfreac+rement du Oommissaire ?U{,.Çp14p,!§* il est
prooédé d'urgence à la nominatioR du nouveau Cornmissaire dans fes cpndiüons oi_

dessus déterminées.

Le Commissaire aux comples exécute sa missiofl conformérnent aux textes en vigueur. ll
procede au moins delp( fois pat an à une yérifialation approfondie des eor.nples de
lrésorerie, tels qu'établis par le Directeur général <!e I'Âgcncc iv*aîionaie tje prcrtection

civile et une fsis par an à une vérification approfondie de tous lcs comptes.
Le Commissaire aux comptes perçoit une rémunération confonnément aux lex{es en
vigueur.

cette rémunération esl portée aux charges .d'exploitation de lAgence Nationale de
Protection Civile.

Article 6O

Lc Commissaire aux comptes cerlifie que les comptes annuels sont réguliers et sincèies
et qu'ils donnent une image frdèle des résultats de l'exercice, ainsi gue de Ia sifuation

Tinancière et du patrimoine de I'Agence Nationale de Protection Civile à la Tin de cet
exercice.
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L'lnspection générale des I-inanccs et l'lnspection gr':nér;rlc cles services et Emplois
ptt[',iics pr,'tivctrl recevoir mission d'exercer toLrt corrtr'ôJe, conformérlent aux lextes en
','igt,lt:r.

I c I)itectetrr général cle l'Agence Nationale de Protection Ci,.,ile est tcnu de soumettre à
la chambre des comptes de la cour suprême les comptes et bilans annuels. .

Article 62

Le Directeur général de lAgence Nalionale de Protection Civile facilite les opérations de
' contrôle susvbées' Lorsque les contôleç sont ordonnés, leur durée doit être déterminée.

Elle peut évenfuellernent êûe prolongéo d,un noweau délal précis en æs de nécessité,
sur rapport cirçonstancié desagents chargés de ces cpntrôles.

I n attcun cas, les frais afférents à ces conlrôles ne soni imprrtables atr buclget de'
l'Agerrce I'Jationale de Protection Civile-

Aucun documen't compfable, technique, ne peut. sortir des locaux de lAgence Naüonale
de Protection civile, sauf dans les cas légaux et à condition d,en donner décharge
régulière au Directeur général.

Chapitre lX : Dispositions diverses et finales

Articlc 63

Les nrernbres du conseil d'administration, le commissaire aux comptes, les membres du
Comité de direction et les Directeurs généraux de lAgence sotrt personnellement

responsables des infractions commises dans l'exercice cle leurs forictions, conformément
aux dispositions de la loi n" 94-0o9 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique.

Article 64

Le Ministre de l'lntérieur et de la sécurité publlque et le Ministre de l,Economie des
Finances sont chargés, chactrn en ce qui te conceme, de I'application du présent décret,
Article 65

Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment
celles du décret n" 2012426 du 06 novemb re 2o12, sera publié au Journal officiel.

Ijait à Cotonou, le 15 fé\ltiet ?,

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gorrvenlement,

I
-\
Palrice TALON



Le Ministre oe i'Economie et des
NCES,

Le Min[slrg de l'lntérieur et cJe la
Sécurité pubiique,
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Con!ell d'.{.dnrinislratiou Commissaire aux Comptcs

Dlrectcur génér'al

Srrricc dcs Archivas, do Ia
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Directeur gérérll adjoint AgcÀt Comptsble
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Service dc
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Fcrmation

il l{CÀ\IGIIANI}IE DE L,Àgence Nationale de Protection Civile

l.11

t,l

Scrvloe dê l'dlBl
dc Dossiers et

de la Protcctict:
dcs Rétugids


